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PROGRAMMATION 

Déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité 
Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Approbation le 11/03/2021 

Révisions et modifications : 

- Modification simplifiée n°1 approuvée par délibération le 10/01/2024 

- Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU n°1 approuvé par 

ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 
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tw9!a.¦[9 
 

 

1- RAPPEL SUR LES ORIENTATIONS DΩ!MENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 
 
[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ 
déplacements. 
Elles sont plus précisément définies par les articles L151-6 et L151-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ h!t 
peuvent notamment : 
« 1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités 
écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain 
et assurer le développement de la commune ;  
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de 
réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  
3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des 
équipements correspondants ;  
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  
5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ;  
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité 
des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. » 
 
/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ 
règlement, mais uniquement en termes ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ όŜǘ ƴƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞύΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜǎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘΦ 
 
9ƭƭŜǎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴΩŀ ǉǳΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛǾŜΦ La notion « ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ η Ł ŎǊŞŜǊ ǾƛǎŜ Ł ƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜΦ 
[Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǇƭŀŎŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜΦ 
 
 
[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ζ sectorisées » décrites ci-après visent à organiser un développement 
ǳǊōŀƛƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞΣ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΣ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55Φ  
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Secteurs /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

Zones 1AU, y compris la zone 1AUe Zone à urbaniser opérationnelle, immédiatement constructible 

Zone 2AU 

Le Mas Bas 

½ƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Řƻƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 

réalisée lorsque 85% des constructions prévues sur la zone 1AU 

ŀǘǘŜƴŀƴǘŜǎ ŀǳǊƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞΦ 

Zone 2AU 

Les Rouffet Ouest 

½ƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Řƻƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлнуΦ 

Zone AUi Zone à urbaniser non opérationnelle à vocation économique 
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2. ½hb9 м!¦ ς [9{ /wh±9{ 5¦ a!{ 
 

1. Descriptif :  
 

- {ŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ 

quartier résidentiel,  
- Zone 1AU au PLU, 

- Superficie : 0,78 ha, 

- Tènement stratégique, idéalement situé à proximité 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜΣ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
paysagers liés à son organisation en terrasses. 

 

2. Enjeux :  

 

¶ Mobiliser un tènement de taille conséquente, à moins 
de 10 minutes à pied de la place Saint-Jean, 

¶ tǊƻǇƻǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ*Σ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΣ 

¶ Organiser la desserte de la zone pour ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ,  

¶ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent, notamment par la prise en compte de la 
topographie, 

¶ Maintenir une trame verte urbaine, par la préservation du caractère arboré du parc.  
 

  
±ǳŜǎ {ǳŘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ DŜǊƭŜ 

 
 

3. Principes de composition :  

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ  
 

- Zone à urbaniser opérationnelle, immédiatement constructible à condition : 

o 5Ŝ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 9ƴ 

effet, le périmètre est concerné par le périmètre de présomption de « très forte probabilité » de 

zone humide délimité par le SAGE Dore. En cas de présence de zone humide avérée, celle-ci devra 

şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞΦ 

o DŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŏƛ-dessous. En cas de zone humide avérée, ces derniers 

pourront être adaptés à la marge pour tenir compte de sa préservation. 

- hǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ*, pouvant être réalisée en plusieurs 

tranches. 

 
 
 

 
* Définition : Se reporter au lexique, en fin de document 
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Composition urbaine :  
 

- En cas de réalisation de logements, une densité moyenne* minimum ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 20 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

devra être respectée, 

- [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ Ŝƴ 

partie Sud, et la densité la plus faible et la moins « haute » sur la partie Nord, 

- [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ : 

o Réaliser au maximum 10% des logements envisagés sous forme individuelle*, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ 

promouvoir des formes de petit collectif, ou logement intermédiaire*.  

o [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ rechercheront la meilleure 

exposition, faciliteront un éclairage naturel optimal et trouveront un équilibre entre permettre un 

ensoleillement des constructions et préserver des espaces plus abrités en cas de canicule, 

o Les bâtiments chercheront à développer les principes concourant au déploiement de « bâtiments à 

énergie passive »Φ [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 

recherché, 

o [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ {ǳŘΣ de manière à 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜǎ /ǊƻǾŜǎ Řǳ aŀǎ (par la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎύ. 

 

Intégration paysagère et espaces verts :  
 

- [ŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇŀǊŎ ŀǊōƻǊŞΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ uniquement de préserver cet espace 

arboré. 

- 9ƴ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ŎŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩ9ǎǘ du site 

(parcelle n°150)Σ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 

- Maintenir une bande tampon non constructible όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳ ǇŜǘƛǘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎύ mais 

ŀƳŞƴŀƎŜŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ alentour, afin de garantir ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ  

- [ŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ ǎŜǊŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣΧ 

- Pour les constructions implantées le long ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ DŜǊƭŜ, maintenir un retrait similaire à celui du 

bâtiment Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ (parcelle n°150),  

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions devra favoriser ǳƴŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ hétérogène, afin 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ bloc ηΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŘŞŎŀƭŀƎŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ, 

- Préserver le caractère arboré du parc existant, 

- La récupération des eaux de pluie et réutilisation au sein même de/des opération(s) sera recherchée. 

 

Desserte :  
 

- Un unique accèsΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ DŜǊƭŜ, ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

- Les espaces de stationnement extérieurs seront perméables.  
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3. ½hb9 м!¦! ς v¦!w¢L9w D!w9 
 

1. Descriptif :  
 

- {ŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜΣ  

- Zone 1AUa au PLU, 

- Superficie : 1,5 ha, 

- Tènement stratégique, situé à proximité immédiate 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ ōŀǎŜ 

ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƎŀǊŜΣ ƳǳǎΩŞƴŜǊƎƛŜύΣ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ όŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŝƎŜ 

Saint-Joseph) et du centre historique. 

 
 

2. Enjeux :  

¶ Traiter un tènement stratégique, en face de la base de loisirs 
Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜΣ  

¶ Encourager le ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ  

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΣ  

¶ wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ/ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǎǘŀƴŘƛƴƎ Ŝǘ 
Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
de loisirs. 

 

  
Vues hǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇƭŀƴŀŘŜ wobert [ŀŎǊƻƛȄ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 207. 

 

3. Principes de composition :  

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ  
 

- Zone à urbaniser opérationnelle, immédiatement constructible à condition de : 

o 5Ŝ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 9ƴ 

effet, le périmètre est concerné par le périmètre de présomption de « très forte probabilité » de 

zone humide délimité par le SAGE Dore. En cas de présence de zone humide avérée, celle-ci devra 

şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞΦ 

o De ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŏƛ-dessous. En cas de zone humide avérée, ces derniers 

pourront être adaptés à la marge pour tenir compte de sa préservation. 

- Pour la partie dédiée à la production de logement : ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ*, pouvant être 

réalisée en une ou plusieurs tranches. 

 
Mixité sociale et fonctionnelle :  
 

- 5ŞŘƛŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ 
territoire, en ŀŎŎǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ор҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘΣ  

- Dédier la partie Sud du tènement à une vocation principalement résidentielle. 
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Production de logements : 
 

- En cas de réalisation de logements, une densité moyenne* minimum ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 38 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

devra être respectée, 

- ¢ŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ habitat de qualité, de standing : 

o Réaliser un habitat intermédiaire et/ou collectif*, 

o [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ rechercheront la meilleure 

exposition et faciliteront un éclairage naturel optimal. Ils trouveront un équilibre entre permettre un 

ensoleillement des constructions et préserver des espaces plus abrités en cas de canicule, par la 

mise en place de protections solaires sur les façades les plus explosées (débord de toiture, brise-

soleilΧύΣ 

o Les bâtiments chercheront à développer les principes concourant au déploiement de bâtiments à 

ŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǎǎƛǾŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ sera fortement encouragée.  

o [ŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ seront 

recherchées.  

- La hauteur des constructions ne devra pas dépasser celle du bâtiment le plus haut situé au Sud du périmètre 

ŘŜ ƭΩh!tΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 

- [ŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ ǎŜǊŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣΧ 

 

9ǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ : 
 

- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘκƻǳ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ  

- Les constructions principales devront maintenir un retrait correspondant au moins à la hauteur du bâtiment 

existant situé sur la ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ (parcelle n°151),  

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊŀ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇŜƭ ǾƛǎǳŜƭΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ 

Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜΦ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΣ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ 

plus possible les arbres présents sur le site, notamment sur la partie Est. 

 

Intégration paysagère et espaces verts :  
 

- Valoriser la façade Ouest, en direction de la base de loisirs Υ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ les bâtiments Ŝǘ ƭΩŜǎǇƭŀƴŀŘŜ Řƻƛǘ 

şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇŜƭ ǾƛǎǳŜƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ des bâtiments, 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t sur sa frange Ouest, à hauteur de la partie 

ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ƻƳōǊŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇƭŀƴŀŘŜ wƻōŜǊǘ [ŀŎǊƻƛȄΣ  

- Les espaces verts, espaces tampons, aires de jeux et espaces de rencontre devront être perméables et 

ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ* et variées. 

 

Desserte :  
 

- [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇƭŀƴŀŘŜ wƻōŜǊǘ [ŀŎǊƻƛȄ : deux accès seront admis, 

- Une liaison modes actifs (piétons et cyclistes) permettra ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭΩŜǎǇƭŀƴŀŘŜ wƻōŜǊǘ [ŀŎǊƻƛȄ Ł ƭΩŀǾŜƴǳŜ 

Emmanuel Chabrier, ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ 9ƳƳŀƴǳŜƭ /ƘŀōǊƛŜǊΦ !ǳŎǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ 9ƳƳŀƴǳŜƭ /ƘŀōǊƛŜǊ, 

- Les espaces de stationnement ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ,  

- Les espaces de stationnement extérieurs seront perméables.  

 

 
* Définition : Se reporter au lexique, en fin de document 
* Définition : Se reporter au lexique, en fin de document 
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4. ½hb9{ м!¦-н!¦ ς [9 a!{ .!{ 
 

1. Descriptif :  
 

- Secteur situé au Nord-9ǎǘ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜΣ 

entre les quartiers résidentiels des Croves du 

Mas et de Villeneuve,  

- Zones 1AU et 2AU au PLU, 

- Superficie : 1,95 ha pour la zone 1AU et 0.99 

ha pour la zone 2AU, 

- ¢ŝƴŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ пн ƭƻǘǎΦ 

 

2. Enjeux :  

¶ MaîǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
temps,  

¶ Réaliser une opération de logements 
groupés/mitoyens* respectant néanmoins 
une certaine densité. 

 
 
 

 
Vue Sud du site depuis la voie de desserte interne existante 

 
 

3. Principes de composition :  

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ  

- Zone 1AU : Zone à urbaniser opérationnelle, immédiatement constructible à condition de respecter les 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŏƛ-dessous, 

- Zone 2AU Υ ½ƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Řƻƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǉǳŜ 

ƭƻǊǎǉǳŜ ур҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ ŀǘǘŜƴŀƴǘŜǎ ŀǳǊƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

construire accordé, 

 

 

 

 

 

 

 

 



 PLU  AMBERT - OAP 
 

  
11 

Composition urbaine :  
 

- En cas de réalisation de logements : 

o une densité moyenne* ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 22 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΣ 

o Réaliser un habitat groupé* et/ou en bande*, avec une hauteur limitée au R+1+combles maximum, 

sur au moins 40% de la zone 1AU, 

o Réaliser un habitat groupé ou individuel sur la zone 2AU, 

- Le recours aux énergies renouvelables et aux matériaux renouvelables, est fortement recherché.  

 

Intégration paysagère et espaces verts :  
 

- Préserver les zones humides identifiées de tout aménagement et constructions, 

 

 
 

- ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǘŀƳǇƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ƴŀƛǎ 

ŀƳŞƴŀƎŜŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ alentour, 

- [ŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ ǎŜǊŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣΧ 

-  ¢ǊŀƛǘŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ DŜǊƭŜ et la rue Alexandre Vialatte : 

o Pour les constructions ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ DŜǊƭŜ, maintenir un retrait 

minimum similaire à celui des constructions Sud (parcelles n°102 et 119), 

o Un accompagnement paysager sera réalisé, le long des voies. Il sera ŎƻƳǇƻǎŞ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ* Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ Les clôtures, dont 

le mur est limité à 50 cm de haut Ŝǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ƻǳ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎ ǎŜǳƭǎ, sont autorisés, 

 
* Définition : Se reporter au lexique, en fin de document 
* Définition : Se reporter au lexique, en fin de document 
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o Le long de la rue Alexandre Vialatte Υ [ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǘŀƭǳǎΣ ǎŜǊŀ 

aménagée qualitativement de manière à donner un caractère urbain et paysager à la rue. 

- LƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘǎ ōŃǘƛǎ ǳƴƛŦƻǊƳŜǎΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ !ƭŜȄŀƴŘǊŜ ±ƛŀƭŀǘǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 

- La récupération des eaux de pluie et réutilisation au sein même de/des opération(s) sera recherchée. 

- Les clôtures des fonds de parcelles, limitrophes avec les zones A ou N, devront être perméables pour 

permettre le passage de la petite faune. 

 
Desserte :  
 

- [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ DŜǊƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ !ƭŜȄŀƴŘǊŜ ±ƛŀƭŀǘǘŜΣ Ŝǘ ǳƴ ōƻǳŎƭŀƎŜ 

devra être réalisé pour permettre la desserte (véhicules et modes actifs) ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ.  

- Les espaces de stationnement extérieurs seront perméablesΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ.  

- /ǊŞŜǊ Ŝǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ Ŝƴ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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5. ½hb9 ¦/ ς [9{ .9½9!¦· 
 

1. Descriptif :  
 

- Secteur situé Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ 

quartier des Bezeaux, et à proximité du centre 

ancien, 

- Zone UC au PLU, 

- Superficie : 0,29 ha. 

 
 

2. Enjeux :  

¶ Combler une « dent creuse » située au sein du 
tissu urbain, 

¶ Prendre en compte la présence, à proximité, du 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ ŘΩîlot. 
 

3. Principes de composition :  

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ  
 

- Zone urbaine, 

immédiatement 

constructible à condition de 

respecter les principes 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŏƛ-dessous. 

 

Intégration paysagère :  
- Un retrait de 10 m minimum 

par rapport ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, 

est imposé aux 

constructions. 

- Le mur présent à 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ bƻǊŘ-Est de 

la zone, Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ devra 

şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 

permet de maintenir le talus. 

Desserte :  
 

- La voie de desserte répondra 

aux caractéristiques et 

dimensions permettant de 

ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΦ  

- Les espaces de 

stationnement extérieurs 

seront perméables, 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

des eaux pluviales. 
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6. ½hb9 н!¦ ς [9{ wh¦CC9¢{ h¦9{¢ 
 

1. Descriptif :  
 

- {ŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 

résidentiel, pavillonnaire, 

- Zone 2AU au PLU, 

- Superficie : 0,98 ha. 

 

2. Enjeux :  

¶ Aménager un secteur en extension, situé dans le prolongement 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜΣ 

¶ Exploiter un tènement ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ, 
restant non construite et située au sein du tissu,  

¶ Organiser la desserte et les déplacements : 
o Désenclaver la parcelle n°97,  
o Éviter une urbanisation du secteur en drapeau, 
o Maintenir/créer un accès aux parcelles agricoles,  
o Renforcer les connexions piétonnes entre lΩ!ǾŜƴǳŜ Řǳ у Ƴŀƛ мфпр Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ CǊŀƴŎƛǎǉǳŜ tǊǳƭƘƛŝǊŜ. 

 

 
±ǳŜ {ǳŘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ CǊŀƴŎƛǎǉǳŜ tǊǳƭƘƛŝǊŜ 

 

3. Principes de composition :  

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ  
 

- ½ƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Řƻƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлну, et à 

condition de : 

o 5Ŝ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 9ƴ 

effet, le périmètre est concerné par le périmètre de présomption de « très forte probabilité » de 

zone humide délimité par le SAGE Dore. En cas de présence de zone humide avérée, celle-ci devra 

şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞΦ 

o De ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŏƛ-dessous. En cas de zone humide avérée, ces derniers 

pourront être adaptés à la marge pour tenir compte de sa préservation. 

- hǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ*pouvant être réalisée en plusieurs 

tranches. 

 

Composition urbaine :  
 

- En cas de réalisation de logements, une densité moyenne* minimum ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 25 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

devra être respectée,  

- Réaliser un habitat individuel et/ou groupé*  et/ou en bande. LΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 

Ǉƭǳǎ ŘŜ ор҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǘŀƭ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǎǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ  

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ  

 
* Définition : Se reporter au lexique, en fin de document 
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- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊƻƴǘ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ 

faciliteront un éclairage naturel optimal et trouveront un équilibre entre « permettre un ensoleillement des 

constructions et préserver des espaces plus abrités en cas de canicule », 

- Les constructions principales (hors annexes) devront respecter un recul au moins équivalent à leur hauteur 

total par rapport aux limites séparatives Nord Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t (se reporter au schéma ci-après 

localisant les limites séparatives concernées), 

- Les constructions chercheront à développer les principes concourant au déploiement de bâtiments à énergie 

ǇŀǎǎƛǾŜΦ [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝst fortement recherché, 

- [ŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ ǎŜǊŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ 

matériaux renouvelables pour les accès, terrasses, espaces de stationnement, Χ 

 

Intégration paysagère :  
 

- La hauteur des constructions est limitée au R+1+combles maximum de manière à garantir une bonne 

ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

- [ŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ ǎŜǊŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ 

matériaux renouvelables pour les accès, terrasses, espaces extérieurs de stationnement, Χ 

- La récupération des eaux de pluie et réutilisation au sein même de/des opération(s) sera recherchée. 

 

Accès et desserte :  
 

- ¦ƴ ǳƴƛǉǳŜ ŀŎŎŝǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ CǊŀƴŎƛǎǉǳŜ tǊǳƭƘƛŝǊŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

- [ΩƛƳǇŀǎǎŜ CǊŀƴŎƛǎǉǳŜ tǊǳƭƘƛŝǊŜ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ł ǘǊŝǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 

9ƭƭŜ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ у aŀƛ мфпрΣ 

au Nord-Est du tènement : 

o  Cette impasse doit donc être traitée et aménagée comme une véritable voie urbaine ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ 

ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

o [Ŝ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ǊŜƧƻƛƎƴŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ у aŀƛ мфпр Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎé comme liaison modes 

actifs, permettant de connecter différents quartiers. 

- Les espaces de stationnement extérieurs seront perméables ŀŦƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales.  

- /ǊŞŜǊ Ŝǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ Ŝƴ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƭƻƴƎ 

de ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ CǊŀƴŎƛǎǉǳŜ tǊǳƭƘƛŝǊŜ. 
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7. ½hb9 м!¦ ς !±9b¦9 59 [! w9{L{¢!b/9 
 

1. Descriptif :  
 

- Secteur situé au Sud des Rouffets, le long de 

ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǎƛǎǘŀƴŎŜΣ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ 

Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ 

- Zone 1AU au PLU, 

- Superficie : 0,54 ha. 

 
 

2. Enjeux :  

¶ Combler une « dent creuse η ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

¶ Organiser la desserte Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
 

3. Principes de composition :  

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ  
 

- Zone à urbaniser opérationnelle, immédiatement constructible, 

- hǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ 

plusieurs tranches. 

 
Composition urbaine :  
 

- En cas de réalisation de logements, une densité moyenne* minimum ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 20 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

devra être respectée, 

- Réaliser un habitat individuel et/ou groupé*. 

 

Intégration paysagère et espaces verts :  
 

- [ŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ ǎŜǊŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ 

matériaux renouvelables pour les accès, terrasses, espaces de stationnementΧ 

- La récupération des eaux de pluie et réutilisation au sein même de/des opération(s) sera recherchée. 

 

Desserte :  
 

- [Ŝǎ ƛƳǇŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ [ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜǎ ƭƛƭŀǎ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ Ŝǘ 

pourra rejoindre la rue Guillaume Nourrisson. Un accès secondaire par la partie Sud-9ǎǘ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

- Une liaison modes actifs ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜǎ ƭƛƭŀǎ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ DǳƛƭƭŀǳƳŜ bƻǳǊǊƛǎǎƻƴ. 

- Le regroupement des accès sera recherché, 

- Les espaces de stationnement extérieurs seront perméablesΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
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8. ½hb9 ¦/-!t ς [9{ /h¢9{ bhw5 
 

1. Descriptif :  
 

- Secteur situé au Nord ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ, au sein du 

quartier pavillonnaire des Côtes, et longé par la RD 906, 

- Zones Ap et UC au PLU, 

- Superficie : 0.54 ha en zone Ap, 0.41 ha en zone Uc. 

 

2. Enjeux :  

¶ !ŎƘŜǾŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜ 
Terre Rouge (chemin de la Croix du Buisson) 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŞe de ville 
 

 
Vue Sud-Est du site, depuis la RD906 
 

3. Principes de composition :  

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ  
 

- ½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŏƛ-

dessous. 

 
Composition urbaine :  
 

- En cas de réalisation de logements, une densité moyenne* minimum ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ de 10 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

devra être respectée όŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Σ ǎƻƛǘ 0.4 ha), 

- Réaliser au moins 50% du programme de logements sous forme de logements groupés*; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ Ł 

préserver des espaces de jardins « intimes »,  

- !Ŧƛƴ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ Řǳ .ǳƛǎǎƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ : 

o 5ŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

limitrophes Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ; 

o La hauteur de ces constructions devra tenir compte des vues lointaines existantes Ł ƭΩ9ǎǘΣ ǾƛǎƛōƭŜǎ 

ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ de la Croix du Buisson. 
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Intégration paysagère et espaces verts :  
 

- Traiter qualitativement les abords de la RD 906 ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ: 

o La zone Ap Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘŞƎŀƎŞŜΣ ƻǳǾŜǊǘŜΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ŀ 

plantation de vergerǎ ƻǳ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƧŜǘΣ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΦ 

o Les clôtures situées entre la zone Uc et la zone Ap, prendront la forme de grillages, éventuellement 

ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ ό ŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎύ. 

o Les clôtures éventuellement implantées en zone Ap reprendront le vocable agricole : grillage souple 

sur piquets bois. 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎΣ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

perméables. 

- La récupération des eaux de pluie et réutilisation au sein même de/des opération(s) sera recherchée. 

 

 

Desserte et stationnement:  
 

- Aucun nouvel accès ne pourra être réalisé depuis la RD 906, 

- La desserte se fera uniquement par le chemin de la Croix du Buisson 

- Le chemin traversant existant conservera son usage rural, lui conférant une vocation de modes doux plutôt 

ǉǳΩǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

- Les espaces de ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ, favorisant ainsi 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ. 
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9. ½hb9{ ¦/-!t ς [9{ /h¢9{ {¦5 
 

1. Descriptif :  
 

- {ŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ 

du quartier pavillonnaire des Côtes, et longé par la RD 

906, 

- Zones Ap et UC au PLU, 

- Superficie : 0,3 ha en zone Uc, et 0.4 ha en zone Ap 

 
 

2. Enjeux :  

¶ !ŎƘŜǾŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ 
de Terre Rouge (chemin de la Croix du Buisson) 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 
 
 
 

 
Vue Sud-Est du site, depuis la RD906 

 

3. Principes de composition :  

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ  
 

- Zone urbaine, immédiatement constructible Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŏƛ-

dessous. 

 
Composition urbaine :  
 

- En cas de réalisation de logements, une densité moyenne* ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 12 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

devra être respectée όŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Σ ǎƻƛǘ лΦо Ƙŀύ, 

- Réaliser au moins 40% des logements prévus en logements groupés/mitoyens*, 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ Ł 

préserver des espaces de jardins « intimes ». Les constructions doivent permettre de préserver des « couloirs 

visuels » ou vues dégagées sur la plaine à ƭΩEst de la zone, depuis le chemin de la Croix du Buisson. 

- La hauteur de ces constructions devra tenir compte des vues lointaines existantes Ł ƭΩ9ǎǘΣ ǾƛǎƛōƭŜǎ depuis les 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ de la Croix du Buisson ; 

 

Intégration paysagère et espaces verts :  
 

- Traiter qualitativement les abords de la RD 906 ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΥ 
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o [ŀ ȊƻƴŜ !Ǉ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘŞƎŀƎŞŜΣ ƻǳǾŜǊǘŜΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ŀ 

plantation de vergerǎ ƻǳ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƧŜǘΣ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΦ 

o Les clôtures situées entre la zone Uc et la zone Ap, prendront la forme de grillages, éventuellement 

ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ ό ŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎύ 

o Les clôtures éventuellement implantées en zone Ap reprendront le vocable agricole : grillage souple 

sur piquets bois 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎΣ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

perméables. 

- La récupération des eaux de pluie et réutilisation au sein même de/des opération(s) sera recherchée. 

 

Desserte :  
 

- Aucun accès ne pourra être réalisé depuis la RD 906, 

- [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊs, doivent être perméables, favorisant ainsi la 

récupération des eaux de pluie. 
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10. ½hb9 ¦/ ς [9 ahb¢9[ 
 

1. Descriptif :  
 

- Secteur situé dans le quartier du Montel, au Sud-

hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ Ŝǘ Ł 

proximité des équipements de loisirs (piscine 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

commerciales,  

- Zone UC au PLU, 

- Superficie : 0,47 ha. 

 
 

2. Enjeux :  

¶ Combler une « dent creuse η ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

 
 

3. Principes de composition :  

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ  
 

- Zone urbaine, immédiatement constructible à condition : 

o 5Ŝ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 9ƴ 

effet, le périmètre est partiellement concerné par le périmètre de présomption de « très forte 

probabilité » de zone humide délimité par le SAGE Dore. En cas de présence de zone humide avérée, 

celle-Ŏƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞΦ 

o ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŏƛ-dessous. En cas de zone humide avérée, ces derniers 

pourront être adaptés à la marge pour tenir compte de sa préservation. 

 

Composition urbaine :  
 

- En cas de réalisation de logements, une densité moyenne* minimum ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м2 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

devra être respectée, 

- Réaliser un habitat individuel et/ou groupé*. 

 

Intégration paysagère et espaces verts :  
 

- La hauteur des constructions est limitée au R+1+combles maximum de manière à garantir une bonne 

ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

- [ŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ ǎŜǊŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣΧ 

- La récupération des eaux de pluie et réutilisation au sein même de/des opération(s) sera recherchée. 

 

Desserte :  
 

- [Ŝǎ ƛƳǇŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ  

- ¦ƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŀ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴŀǘ Ł ƭŀ wǳŜ Řǳ aƻƴǘŜƭΣ ǎǳǊ ǳƴ ŀȄŜ 9ǎǘκhǳŜǎǘ. Elle 

ǎŜǊŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΦ 

- Les espaces de stationnement extérieurs seront perméablesΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ. 

 
* Définition : Se reporter au lexique, en fin de document 
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11. ½hb9 ¦5 ς /I!at 59 /[¦w9 
 

1. Descriptif :  
 

- Secteur situé au Sud-Ouest du village de Champ-de-

Clure, et longé par la route départementale 66 sur sa 

partie Ouest,  

- Zone UD au PLU, 

- Superficie : 0,28 ha. 
 

2. Enjeux :  

¶ Organiser le développement sur un tènement situé en 
entrée du village de Champ-de-Clure,  

¶ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
environnement.  

 
 
 

 
3. Principes de composition :  

 

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ  
 

- Zone urbaine, immédiatement constructible à condition de : 

o 5Ŝ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 9ƴ 

effet, le périmètre est concerné par le périmètre de présomption de « très forte probabilité » de 

zone humide délimité par le SAGE Dore. En cas de présence de zone humide avérée, celle-ci devra 

şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞΦ 

o De ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŏƛ-dessous. En cas de zone humide avérée, ces derniers 

pourront être adaptés à la marge pour tenir compte de sa préservation. 

 
 

Composition urbaine :  
 

- En cas de réalisation de logements, une densité moyenne* minimum ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ de 10 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

devra être respectée, 

- Réaliser un habitat individuel et/ou groupé*. 
 

 
Intégration paysagère et espaces verts :  

- La hauteur des constructions est limitée au R+1+combles maximum de manière à garantir une bonne 

ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 

- Un accompagnement paysager sera réalisé ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5Φ Lƭ ǎŜǊŀ 

ŎƻƳǇƻǎŞ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ* Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ 

différentes. Lƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

 
* Définition : Se reporter au lexique, en fin de document 

Vue Sud-Ouest du site, depuis la RD66 
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- La récupération des eaux de pluie et réutilisation au sein même de/des opération(s) sera recherchée. 
 

 

 

 

 

 

Desserte :  
- Aucun accès ne sera réalisé sur la RD,  

- Lŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭa zone est à prévoir Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

- [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎŜǊƻƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ 
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12. ½hb9 ¦/ ς [! .w¦D9w9¢¢9 
1. Descriptif :  
 

- Secteur situé Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ .ǊǳƎŜǊŜǘǘŜΣ  

- Zone UC au PLU, 

- Superficie : 0,39 ha, 

- Tènement situé en dent creuse et caractérisé par un relief 

marqué.  

 

2. Enjeux :  

 
- Organiser le développement sur un tènement situé dans le 

village de la Brugerette,  
- !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ŎǆǳǊ ŘΩilot. 

 

3. Principes de composition :  

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ  
 

- ½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŏƛ-

dessous. 
 

Composition urbaine :  
 

- En cas de réalisation de logements, une densité moyenne* minimum de ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

devra être respectée, 

- Réaliser un habitat individuel et/ou groupé*.  
 

Intégration paysagère et espaces verts :  
 

- La hauteur des constructions est limitée au R+1+combles maximum. Des hauteurs plus importantes sont 

ŀŘƳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜƴǘŜΣ de manière à garantir une bonne insertion 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 

- [ΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ au Nord du site doit şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 

environnant. 

- La récupération des eaux de pluie et réutilisation au sein même de/des opération(s) sera recherchée. 

 
 

Desserte :  
 

- [Ωaccès principal sera aménagé depuis la voie communale n°10Σ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ et permettra de desservir 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. Un accès secondaire pourra être créé sur le chemin rural au Sud de la zone. Dans 

ŎŜ ŎŀǎΣ ǳƴ ōƻǳŎƭŀƎŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀǎǎŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

- Le chemin rural, qui longe le Sud de la zone, devra être préservé.  

 

 

 
* Définition : Se reporter au lexique, en fin de document 
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13. ½hb9 ¦/ ς wh559{ bhw5 
1. Descriptif :  
 

- Secteur en dent creuse situé au Nord du village de Roddes, 

- Zone UC au PLU, 

- Superficie : 0,27 ha.  
 

2. Enjeux :  

¶ Organiser le développement sur un tènement en dent creuse, au 
sein du village de Roddes.  

 
 

3. Principes de composition :  

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ  

- Zone urbaine, immédiatement constructible à condition de : 

o 5Ŝ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 9ƴ 

effet, le périmètre est concerné par le périmètre de présomption de « très forte probabilité » de 

zone humide délimité par le SAGE Dore. En cas de présence de zone humide avérée, celle-ci devra 

şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞΦ 

o De ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŏƛ-dessous. En cas de zone humide avérée, ces derniers 

pourront être adaptés à la marge pour tenir compte de sa préservation. 

 

Composition urbaine :  
 

- En cas de réalisation de logements, une densité moyenne* minimum ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ de 10 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

devra être respectée, 

- Réaliser un habitat individuel et/ou groupé*, 

- Les constructions principales devront ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŎƾǘŞ ǾƻƛŜΣ Ŝǘ ŀǾŜŎ un retrait similaire à celui de la 

construction située au Sud Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t. 

 

Intégration paysagère et espaces verts :  
 

- Conserver le plus possible les arbres présents sur le site,  

- Un accompagnement paysager sera réalisé sur la partie Eǎǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ voie. Il sera composé 

ŀ ƳƛƴƛƳŀ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ* Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ  

- La récupération des eaux de pluie et réutilisation au sein même de/des opération(s) sera recherchée. 

 

Desserte :  
 

- Un seul accès sur la  voie communale sera réalisé pour desservir les constructions. Cet accès sera étudié en 

ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝƴ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ, 

- ¦ƴ ŀŎŎŝǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ǇƻǳǊ 

ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 

- Les espaces de stationnement extérieurs ǎŜǊƻƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ 

 

 

 
* Définition : Se reporter au lexique, en fin de document 
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14. ½hb9 ¦/ ς wh559{ {¦5 
 

1. Descriptif :  
 

- Secteur situé au Sud du village de Roddes, 

- Zone UC au PLU, 

- Superficie : 0,39 ha. 

 
 

2. Enjeux :  

- Organiser le développement sur un tènement en dent 

creuse.  

 
 
 

 
 

3. Principes de composition :  

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ  
 

- Zone urbaine, immédiatement constructible Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŏƛ-

dessous. 

 
Composition urbaine :  
 

- En cas de réalisation de logements, une densité moyenne* minimum ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ de 10 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

devra être respectée, 

- Réaliser un habitat individuel et/ou groupé*, 

 

Intégration paysagère et espaces verts :  
 

- La hauteur des constructions est limitée au R+1+comble maximum de manière à garantir une bonne insertion 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 

- Conserver lΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊain, limitant la création 

de murs de soutènement. 

- La récupération des eaux de pluie et réutilisation au sein même de/des opération(s) sera recherchée. 

 

 

 

 
* Définition : Se reporter au lexique, en fin de document 
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Desserte :  
 

- [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƘŜǊŎƘŜǊƻƴǘ Ł şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ en un seul point depuis la voie communale. 

- ¦ƴ ŀŎŎŝǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ǇƻǳǊ 

ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ  

- Les espaces de stationnement extérieurs ǎŜǊƻƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ 
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15. ½hb9 ¦/ ς {!Lb¢-t!w5h¦· 
 

1. Descriptif :  
 

- Secteur situé au sein du village de Saint-Pardoux, dans un quartier à 

vocation résidentielle, pavillonnaire,  

- Zone UC au PLU, 

- Superficie : 0,28 ha. 

 
 

2. Enjeux :  

¶ Organiser le développement sur un tènement en dent creuse,  

¶ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜment, notamment par la prise en compte de la 
topographie. 

 
 

3. Principes de composition :  

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ  
 

- Zone urbaine, immédiatement constructible à condition de respecter de respecter les principes 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŏƛ-dessous. 

 
Composition urbaine :  
 

- En cas de réalisation de logements, une densité moyenne* minimum ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 10 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

devra être respectée, 

- Réaliser un habitat individuel et/ou groupé*, 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ouest Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t. 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ƘŀǳǘŜǳǊΦ [ŀ 

hauteur des constructions sera donc faible, privilégiant le plain-pied, sauf dans le cas de constructions sur 

plusieurs niveaux intégrées à la pente. 

 

Intégration paysagère et espaces verts :  
 

- [Ŝǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

- La récupération des eaux de pluie et réutilisation au sein même de/des opération(s) sera recherchée. 

 

Desserte :  
 

- [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ouest Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t, où la pente y 

est moins marquée.  

- [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ 

 

 

 
* Définition : Se reporter au lexique, en fin de document 
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16. ½hb9 ¦5 ς [9 Ch¦wb9¢ 
 

1. Descriptif :  
 

- Secteur situé au sein du village du Fournet, au Nord Est de 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ 

- Zone UD au PLU, 

- Superficie : 0,48 ha. 

 
 

2. Enjeux :  

¶ Combler une « dent creuse η ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Řǳ 
Fournet, 

¶ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
environnement.  

 

 
Vue Nord-Est du site depuis la RD 106 

 

3. Principes de composition :  

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ  
 

- Zone urbaine, immédiatement constructible à condition de : 

o 5Ŝ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 9ƴ 

effet, le périmètre est concerné par le périmètre de présomption de « très forte probabilité » de 

zone humide délimité par le SAGE Dore. En cas de présence de zone humide avérée, celle-ci devra 

şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞΦ 

o 5Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŏƛ-dessous. En cas de zone humide avérée, ces derniers 

pourront être adaptés à la marge pour tenir compte de sa préservation. 

 

Composition urbaine :  
 

- En cas de réalisation de logements, une densité moyenne* minimum ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

devra être respectée, 

- Réaliser un habitat individuel et/ou groupé*. 

- Un recul suffisant pour ne pas générer de nuisances (ombrage, vis-à-vis) des constructions principales par 

rapport aux constructions limitrophes sera recherché, 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ Ł 

préserver des espaces de jardins « intimes ». 

 

 
* Définition : Se reporter au lexique, en fin de document 
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Intégration paysagère et espaces verts :  
 

- [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǎƻǳǇƭŜΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ* et variées (au moins 3 essences différentes). 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎΣ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

perméables 

- La récupération des eaux de pluie et réutilisation au sein même de/des opération(s) sera recherchée. 

 

Desserte :  
 

- ¦ƴ ǳƴƛǉǳŜ ŀŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5 ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

- [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ favorisant ainsi 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ. 
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17. ½hb9{ ¦L5Σ ¦[Σ ¦/ ς {h¦{ [9 ahb¢9[ 
 

1. Descriptif :  
 

- Secteur situé en entrée Sud-Ouest du bourg, 

- Périmètre : Zones UId, UL et UC au PLUΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5флс 

- Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜΣ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ w5флсΣ ŀȄŜ 

structurant du territoire. Elle est caractérisée par une vocation 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

équipements (camping et piscine intercommunale).   

 

2. Enjeux :  
 

¶ Requalifier et valoriser une entrée de bourg, sur un site identifié comme 
« ŜǎǇŀŎŜ ŘŞƎǊŀŘŞ ƭƛŞ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ » par le Plan de 
Parc de la Charte 2011-2026 du Parc Naturel Régional Livradois-Forez, 

¶ Rechercher une certaine cohérence paysagère et urbaine avec le projet 
de ZAC des Barthes, au Sud du site (commune de Saint-Ferréol-les-Côtes),  

¶ Sécuriser les déplacements modes actifs le long de la RD906. 
 
 
 
 
 

   
Vue sur la RD906 depuis la piscine intercommunale 

 

3. Principes de composition :  

 
Intégration paysagère et espaces verts :  
 

- Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ : il est nécessaire de se reporter 

à la disposition générale n°11 du règlement et à l pièce 5g du dossier de PLU. 

- Un accompagnement paysager sera ǊŞŀƭƛǎŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5флсΣ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞ :  

o Un accompagnement paysager sera réalisé sur la partie gauche de la RD906 όŜƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩ!ƳōŜǊǘύΦ 

Lƭ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜs, qui pourra conserver un écartement important (plus ou 

moins 20 mètres) entre chaque arbre de manière à maintenir une visibilité sur les façades 

commerciales et vitrines depuis la voie. Il sera accompagné a minima ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ* 

Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ. Sur les tènements privés, une bande 

de recul paysagère, perméable, devra être maintenue le long de la voie, ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о 

mΦ /ŜǘǘŜ ōŀƴŘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜ όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣΧύ 

 
* Définition : Se reporter au lexique, en fin de document 
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o Les boisements présents sur la partie droite de la RD906 όŜƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩ!ƳōŜǊǘύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

maintenus et entretenus de manière à maintenir un espace aéré et naturel, en transition entre la 

zone urbaine et la Dore. 

 

- Les façades des bâtiments à vocation artisanat et commerce de détail visibles depuis la RD906 chercheront à 

şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ζ façade noble η όƻǴ ǇŜǳǘ ŦƛƎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜύ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŎƛǊŎǳƭŞŜΣ  

 

- Les constructions implantées sur la partie Ouest de la zone UId ne doivent pas générer de nuisances visuelles 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴŀǘ : 

o Maintenir les éléments paysagers existants ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ (haies et arbres),  

o Réaliser un accompagnement paysager sur les arrières-parcelles commerciales et artisanales, et plus 

largement ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ aƻƴǘŜƭ Ŝǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴŀǘ : a minima, ce dernier comprendra 

ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΦ 

 

- Un accompagnement paysager sera réalisé en entrée Sud ŘŜ ƭΩh!tΣ de manière à travailler une transition 

douce entre espace agricole et urbain, 

 

- Le cône de vue sur les Monts du Forez, visible depuis la RD906, en partie Nord du site (en direction 

ŘΩ!ƳōŜǊǘύ, devra être préservé et mis en valeur. Les constructions chercheront à respecter une implantation 

Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ƴΩƻōǎǘǊǳŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎƾƴŜ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀȄŜ ŎƛǊŎǳƭŞΣ 

 

- Les ouvrages de gestion des eaux pluviales όōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴύ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

paysager de manière à favoriser leur ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ. 

 

 
Cône de vue sur les Monts du Forez à préserver depuis la RD906 

 

Accès et desserte :  
 

- [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊƻƴǘ Ł şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ w5флсΣ 

 

- [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir des espaces ombragés au sein du site, 

 

- La desserte de la zone en modes actifs doit être renforcée :  

o aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭŀ w5флс όŜƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩ!ƳōŜǊǘύΣ  

o Sécuriser la traversée de la RD906 au droit des cheminements modes actifs existants ou à créer. 
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18. ½hb9 м!¦9 
 

1. Descriptif :  
 

- Secteur situé en entrée de ville, rue du 

Forez,  

- Zone 1AUe au PLU, 

- Superficie : 1,88 ha (dont 1,40 ha 

couvrant la parcelle n°12 et classés en 

zone 1AUe), 

- Tènement situé à proximité immédiate 

des équipements sportifs, permettant 

ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

 
 
 
 
 
 

2. Enjeux :  

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘΣ ǇŀǊ ǎŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ,  

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ,  

¶ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ,  

¶ tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ƙŀōƛǘŀǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 
 

 

 
 

 
Vues sur le site, depuis la rue du Forez 

 
 
 








